
 

À compter du 1ᵉʳ janvier 2027, le cumul de la pension de retraite et d’un revenu du 

travail sera impossible pour les nouveaux retraités. Il n’est pas honnête, de la part de certains 

syndicats majoritaires, de laisser croire aux agents que cette mesure ne les concerne pas, ni de prétendre que 

la loi ne serait toujours pas publiée, cela afin de s’exonérer de leur responsabilité et de botter en touche. 

 

 

 

 

 

Les éléments disponibles en 

apportent pourtant la preuve. Il 

est donc essentiel de se 

mobiliser afin que chaque 

agent puisse bénéficier, comme 

cela a été convenu, de sa 

retraite dès l’âge légal atteint, 

tout en conservant la liberté de 

travailler, où il le souhaite et 

quel que soit le domaine, sans 

subir de pertes injustifiées et 

être spolié. 

Le passage suivant présente une formulation objective : « Le recours au cumul emploi-retraite sera facilité 
à partir du 1er janvier 2027… ». 
Cependant, une lecture 
attentive du reste du texte 
montre que cette mesure ne 
sert pas les intérêts des 
retraités souhaitant occuper 
un emploi pour compléter une 
pension modeste.  
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100 % indépendant, 100 % autonome, 100 % corporatiste, 

100 % apolitique et 100 % patriote ! 

 

Syndicat France Police - Policiers en Colère 
 

 

 

 

 

Quatrième puissance syndicale du ministère de l'Intérieur 

et première force d'opposition de la police nationale ! 

 


